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Edito 
 
 

 

Monsieur NOISETTE rêve un jour d’être Maire de Portiragnes. Il n’est pas interdit de rêver. 
 

Soyons clair, nous n’avons pas la prétention d’être infaillibles, nous revendiquons le droit à l’erreur. Si 
tel est le cas, que M. NOISETTE nous le reproche, rien à dire, cela fait parti du débat démocratique. Ainsi 
concernant l’augmentation des taux communaux, nous n’avons pas respecté nos engagements, nous l’avons 
reconnu et expliqué pourquoi.  Qu’il enfonce le clou, c’est de bonne guerre. Il est inutile d’en rajouter (cf arti-
cle en page intérieure). Que Monsieur NOISETTE ait une approche différente de la notre  sur certains sujets, 
quoi de plus naturel, c’est l’expérience qui, ensuite détermine qui a raison ou tort. Exemple concernant les 
travaux du lagunage, il était en désaccord avec nous, avec la majorité de la Commission extra municipale qu’il 
a quitté et avec la majorité de Portiragnais présents aux réunions publiques. Les événements nous ont donné 
raison, nous avons gagné notre pari, malgré ce, notre opposant s’enferre en présentant des chiffres aussi faux 
que ses arguments (cf article page intérieure). 

 

Nous n’allons pas reprendre point par point le galimatias de 8 pages en papier glacé où l’on retrouve 
pêle-mêle: remarques qui se veulent humoristiques parfois méchantes ou haineuses. Contrairement à lui, 
nous n’avons pas de temps à perdre, par contre, nous avons trop le respect de nos administrés pour ne pas 
laisser écrire n’importe quoi concernant les finances communales. 

 

Monsieur NOISETTE et deux éminents lieutenants ont consulté, en Mairie, tous les documents mis à 
leur disposition (budgets, comptes administratifs …) devant l’avalanche d’erreurs, de contre vérités, deux hy-
pothèses. 

 

Ou Monsieur NOISETTE a sciemment modifié les données, cela relève de la manipulation. 
Ou (hypothèse privilégiée) il n’a rien compris aux documents comptables fournis et c’est aussi grave 

car cela révèle son incompétence. 
 

Claude EXPOSITO 
Maire 

 
 
 

Numéros utiles : 

Pompiers  18 
Police secours 17 

Police Municipale  04 67 90 84 29  

Pharmacie  04 06  90 90 09 
Centre Médical 04 67 09 97 00 

Ambulance/Taxi 
04 67 39 82 82  

Mairie 04 67 90 94 44 
Médiathèque 04 67 09 99 48 

Office de Tourisme 04 67 90 92 51 
Centre Aéré 04 67 90 81 01 

Les subventions de fonctionnement  aux associations   
 

Il faut parler de répartition et de réajustement  logiques. 

Année 2008 :  140 000 € alloués (structures municipales comprises)  
Année 2009 :  112 250 € alloués 
Quatre raisons expliquent la différence à la baisse avec le montant 2008 

1. Répartition des subventions allouées aux associations chargées de la gestion des structures municipales dans  
des budgets propres à chacune des structures, 

2. Participation à la fête locale sur 3 jours et non plus sur 4 jours, 
3. Suppression des subventions aux œuvres caritatives, 
4. Associations qui se sont mises en « sommeil », 

 

Année 2010 : 101 000 € alloués 
¶ Réduction du budget « Dépenses » de 10 %, avec la volonté de réduire le montant global des subventions 

sans léser les associations, 

¶ Mise en conformité des montants de subvention par manque de signature de convention par les associations 
concernées, 

¶ Dissolution d’associations. 
Une simple analyse globale des budgets municipaux permet de retrouver notre logique. 
Certaines personnes se contenteraient-elles de comparer des lignes de comptes à des fins manipulatrices ou mal intentionnées? 
Pour ma part, je pense fortement que tout ce déballage de chiffres montre surtout l’incompétence de ces gens là.  

Daniel SOLERE 
Adjoint délégué à la vie associative et aux sports 

Moment fort en images des semaines passées 
                                                   

CANALISSIMO  2010 :   La seconde édition du  tout jeune festival s’achève sur un bilan très satisfaisant. Plus de 2000 spectateurs en 3 
jours , les spectacles proposés ont tous été de qualité.  La soirée de clôture animée par le groupe OC et son splendide « Son, lumière et 
musique » au bord du Canal , a attiré près de 800 personnes, avec  forte adhésion des Portiragnais parmi les figurants. Enfin, rappelons 
que l'office de tourisme a financé cet évènement avec le même budget que l'année dernière grâce à une plus forte participation la  
Région Languedoc Roussillon. 

A propos du restaurant scolaire  ÅÔ ÄÅ ÌÁ -ÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÃÅ  
 

Nous relevons : une erreur de 598 %. 
Monsieur NOISETTE annonce « soit un surcoût de пмн лсрΣуо ϵ » (soit 270 millions de francs). 
 

En réalité :  
 

 
 

Soit un surcoût de су урмΣнл ϵ ¢¢/Φ 
 

Monsieur NOISETTE pose la question : « Etait-il vraiment nécessaire et raisonnable d’arrêter le chantier de la Maison de l’Enfance et de 
modifier, pour satisfaire l’égo de notre nouveau Maire ce qui avait été prévu par l’ancienne municipalité ». 
La réalité : la modification a été demandée par les responsables du restaurant scolaire et les enseignants  puis validée par la Commission 
jeunesse. Heureusement, car la salle de réfectoire supplémentaire réalisée, un an après le mise en service est déjà bien occupée. 
Bien que le chantier soit bien engagé par nos prédécesseurs, nous avons pu obtenir une subvention supplémentaire de la Caisse d’Alloca-
tions  Familiale d’un montant de 80 000 € qui a donc largement compensé le surcoût.  

C.E 

Total des travaux prévus par l’ancienne municipalité Coût total des travaux après modifications 

тфл опнΣут ϵ ¢¢/ урф мфпΣлт ϵ ¢¢/ 

L’info au quotidien de la vie de notre village est sur «Portiragnes Actu»   
www.ville-portiragnes.fr    puis  suivre le lien   



 Le terrain multisports (City stade)  
 
Monsieur NOISETTE devrait savoir qu’en matière d’investissements les programmes s’étalent sur plusieurs exercices.  

 

Pour prendre qu’un exemple : le terrain multisports, il était  prévu au budget 2009 pour un montant de 62 665 € effectivement non réali-
sé durant l’exercice pourquoi ? 

 

C’est une constante chez nous, nous nous efforçons, pour chaque projet, d’obtenir toutes les aides possibles de la part de nos partenai-
res financiers (CG. Région, Etat).  Par contre, c’est une obligation d’attendre les arrêtés attributifs faute de quoi la subvention est perdue. 
Le dernier arrêté attributif date du 09 novembre 2009 ce qui nous a obligés de reporter l’opération sur l’exercice 2010.  

 

Aujourd’hui, le multi stade est à la disposition de nos jeunes, son coût s’élève à 60 414,21 € TTC. Nous avons pu bénéficier de олнсл ϵ ŘŜ 
subventions, la part communale s’élève donc à 30 154,71 €. Si l’on soustrait la TVA que l’on va récupérer dans le cadre du FCTVA, ce sta-
de multisports aura coûté aux finances communales 20 801,30 €. 

 

Merci Monsieur NOISETTE de nous avoir permis de rappeler la performance de la Municipalité, tout en apportant la preuve de vo tre in-
compétence. 

 

Taux communaux : Les bons chiffres :         
   

Le tableau ci-dessous indique les taux votés en 2009 et ceux votés en 2010. 
 

 
 

Un simple calcul niveau CM2  ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŎŜƭƭŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŀƴƴƻƴŎŞŜ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ōǳƭƭŜǘƛƴ ƴϲ ммΦ 
 

D’où M. NOISETTE sort-il les chiffres fantastiques annoncés à la une ? 
 

Car, même en ajoutant la revalorisation des bases d’imposition fixée par la loi de finances n° 2009 – 1673 du 30 décembre 2009 qui a 
réactualisé les bases d’imposition de 1,2 % όŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴŜ ǎŀǳǊŀƛǘ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ŀǳȄ Şƭǳǎύ ƻƴ ƴΩŀǊǊƛǾŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŀƴƴƻƴŎŞǎΦ  

C.E 

Taux 2009 2010 Augmentation 

en % 

TH 14,42 15,66 4,96 % 

FB 14,00 15,50 10,74 % 

FNB 59,07 62,02 4,99 % 

Ces prix pour qu’ils soient significatifs, doivent bien entendu être comparé. 
Une étude portant sur 13 communes est parue dans le journal MIDI LIBRE en date du 25 décembre 2008. 
La lecture de ces chiffres laisse apparaître des disparités énormes quelque soit le fournisseur retenu (en Régie municipale ou en DSP) 
Par exemple :  

Espondeilhan        4,49 € TTC le m3  
 Villeneuve         нΣрл ϵ ¢¢/ ƭŜ Ƴо 
      /ŜǊǎ                   нΣсп ϵ ¢¢/ ƭŜ Ƴо 
  {ŞǊƛƎƴŀƴ               нΣон ϵ ¢¢/ ƭŜ Ƴо 

Nous observons, sans contestation possible, l’excellente position qu’occupe notre commune en terme de prix du m3 d’eau assaini. 
 

LE LAGUNAGE 
 

Parlons en du lagunage. 
J’ai lu avec attention les propos et commentaires relatés dans la dernière revue de « l’écho Portiragnais ». 
 

/Ŝ ƴΩŜǎǘ ǉǳΩǳƴ ǎŀƭƳƛƎƻƴŘƛǎ ŘŜ Ƴƻǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜǎΦ 
 

Le choix que nous avons fait dés 2008 en imposant un lagunage naturel contre un Lagunage « mécanique » fut une excellente décision.  
 

Les premiers effets positifs notamment financiers, se répercutent dores déjà sur le prix de m3 assaini facturé aux Portiragnais. Une certi-
tude, n’en déplaise à certains, le lagunage naturel aujourd’hui est en fonctionnement. 
 

Le coût de revient bien que non définitif, est nettement inférieur au budget prévisionnel.  
 

A ce jour sommairement par poste : 
 

- 1   Etude préalable, acquisition des terrains, publicité                  205 204,93 € TTC 
        IƻƴƻǊŀƛǊŜǎΣ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜΦ 
 

- 2   Curage de la 1ère  lagune                                                                 204 686,03 € TTC 
 

- 3   Extension du lagunage                                                                   913 420,20 € TTC 
 

- 4   Equipement électromécanique                                                    177 304,25 € TTC 
       wŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘ  
 

- 5   Digue filtrante & «rock filter»                                                       211 845,83 € TTC 
                                 

                                                                                         ------------------------ 
 

                                       /ƻǶǘ ǘƻǘŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ  όмύ                              м 712 псмΣнс ϵ ¢¢/  
 

 ϝ  wŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±! όC/¢±!ύ                                                  - 280 сотΣрл ϵ  
 ϝ  {ǳōǾŜƴǘƛƻƴ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ                                                          - 514 опмΣлл ϵ 
 ϝ  {ǳōǾŜƴǘƛƻƴ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ                                                         - 453 нфрΣлл ϵ    
 

                                                                                          ------------------------  
 

                        5ŞŘǳŎǘƛƻƴ C/¢±! Ҍ {ǳōǾŜƴǘƛƻƴ όнύ                          м 248 нтоΣрл ϵ 
 

ϝ /ƻǶǘ Řǳ tǊƻƧŜǘ ς Part communale ς (1) ς όнύ                                псп мутΣтс ϵ 
 

ϝ aƻƴǘŀƴǘ ƴƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦΣ ǊŜǎǘŜ Ł ǇŀǊŦŀƛǊŜΦ 
 

La réception a lieu le mardi 6 juillet 2010, le décompte général définitif sera alors établi.  
Toutefois, compte tenu des sommes déjà engagées (voir ci-dessus) le coût du projet de lagunage sera modifié à la marge. 
 

BUDGET COMMUNAL 
 

Le droit de dénoncer des faits, des agissements ou des dérives contraires à l’intérêt général est une obligation pour tout citoyen. 
Les propos et commentaires tenus sur le budget communal 2009, relèvent plus de la polémique que du droit d’informer.  
 

Faire un pamphlet contre l’équipe municipale, en présentant de façon caricaturale des chiffres et écrire de telles choses, n’est pas digne 
d’une personne ambitionnant d’occuper de haute responsabilité communale. 
 

Me présenter, ironiquement, comme la SIGNATURE de l’équipe municipale, C’est me faire beaucoup d’honneur.  
Mais comme disait Courteline « şǘǊŜ ǇǊƛǎ ǇƻǳǊ ǳƴ ƛŘƛƻǘ ǇŀǊ ǳƴ ƛƳōŞŎƛƭŜ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǊŜǇŀǎ ŘŜ Ŧƛƴ ƎƻǳǊƳŜǘΦ » 
 

PROCEDURE JUDUCIAIRE EN COURS 
 

Une plainte a été déposée par trois élus Messieurs BOYER, DE LA RUA et PEREZ à l’encontre de Monsieur P. NOISETTE. 
Il est d’usage pendant une procédure en cours et avant le jugement définitif d’observer de la retenue dans les propos, notamment, en ne 
proférant pas de menace.  
La décence, en la matière, veut que l’on s’abstienne de tout commentaire tant que la justice n’st pas passée.  
 

En ce qui nous concerne nous avons choisi cette voie. 
Gérard PEREZ 

Adjoint délégué aux finances et au personnel 
 

!5 &), $% ,ȭ%!5 
 

 
Conformément à l’article L 1 411-3 du code général des collectivités territoriales, le délégataire d’un service public doit rendre chaque 
année avant le 1er juillet un rapport retraçant la totalité des opérations afférentes à l’exécution de la délégation de service public (DSP). 
Ce rapport est consultable en mairie. 
Cette délégation de service public concernant, l’eau et l’assainissement de notre commune ont été confiés le 1er  janvier 2007 à la société 
LYONNAISE DES EAUX. Les chiffres clés de l’année 2009 présenté par le délégataire font apparaître des données remarquables en  ce qui 
concerne notre commune. 
 

SUR LE SERVICE DE L’EAU 
 

мфос ŎƭƛŜƴǘǎ ŀōƻƴƴŞǎ ǇƻǳǊ олфп Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нллфΦ п ŦƻǊŀƎŜǎ Ŝƴ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŀǎǎǳǊŀƴǘ млл ҈ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ de la 
commune. 449 836 m3 d’eau consommés en 2009 (447 200 m3 en 2008) 

Prix pour 120 m3 tarif hiver ……………..  0,97 € TTC par m3 
Prix pour 120 m3 tarif été    …………….. 1,19 €  TTC par m3 

Soit un prix moyen 0,35 € par jour et par famille 
 

SUR LE SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT 
 

мурм ŎƭƛŜƴǘǎ ŀōƻƴƴŞǎ ǇƻǳǊ олфп Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛǎ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нллфΦ  
рмл сор Ƴо ǊŜœǳǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ нллфΣ ǇƻǳǊ ппс офр Ƴо ŞǇǳǊŞǎΦ 

Prix pour 120 m3 tarif hiver …………….. 0,58 € TTC par m3 
Prix pour 120 m3 tarif été    …………….. 0,72 € TTC par m3 

Soit un prix moyen 0,21 € par jour et par famille 
 

En résumé le prix du m3 d’eau assaini sur la commune de Portiragnes est de : 
 

Prix pour 120 m3 tarif hiver …………….. 1,55 € TTC par m3 
Prix pour 120 m3 tarif été    …………….. 1,91 € TTC par m3 

Soit un prix moyen 0,56 € par jour et par famille 


